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1  -  LE CONTEXTE ET LE MANDAT

Nos mandants, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) nous informent du cadre de référence suivant:
	Suivant sa Loi constitutive, la Régie de l'énergie, lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de distribution d'électricité, a la responsabilité entre autres d'

· Établir la base tarifaire en tenant compte de la juste valeur des actifs qu'elle estime «prudemment acquis et utiles» pour l'exploitation du réseau.

· Tenir compte des montants globaux de dépenses qu'elle juge «nécessaires» pour assurer le coût de la prestation du service.

· Favoriser des mesures ou des mécanismes incitatifs afin d' «améliorer la performance du distributeur» et la satisfaction des besoins des consommateurs.

· Tenir compte des coûts de service, des «risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs», de la «concurrence entre les formes d’énergie» et de l’équité entre les classes de tarifs.

· S’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont «justes et raisonnables».
· Tenir compte des prévisions de vente.

· Tenir compte de la «qualité» de la prestation du service. 

De plus, il est spécifié que le tarif doit permettre notamment de couvrir les coûts de capital et d’exploitation, de maintenir la stabilité du distributeur d’électricité et «le développement normal du réseau de distribution». 

Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre «l’intérêt public», la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs.  Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de «développement durable» et d'«équité au plan individuel comme au plan collectif». 




*          *          *

Lors du Sommet mondial sur le développement durable à Johannesburg à l'été 2002 , trois associations regroupant les plus grandes compagnies d’électricité des pays les plus industriels, l'Union of the Electric Industry (EURELECTRIC - Europe), la Federation of Electric Power Companies (Japon) et l'Edison Electric Institute (Etats-Unis), ont émis une déclaration commune d'adhésion aux principes du développement durable et reconnaissant la nécessité de mesures tant au niveau de l'offre que de la demande en vue de favoriser une utilisation plus efficiente de l'énergie, en partenariat avec l’ensemble des acteurs sociaux concernés (stakeholders).

Bien que l’Association canadienne de l’électricité (ACÉ), qui regroupe les compagnies d’électricité canadiennes, ne soit pas signataire de cette déclaration, la plupart des ses membres  tiennent compte des valeurs exprimées dans leur gestion.  BC Hydro a comme objectif, rien de moins, que d’être la meilleure compagnie d’électricité en Amérique du nord dans ce domaine. 
  Manitoba Hydro a, depuis plusieurs années, une politique officielle sur le développement durable. 

Les documents déposés dans la présente cause par Hydro-Québec Distribution (HQD) nous indiquent que le Distributeur adhère également à ces valeurs.  Le Rapport de performance environnementale et rôle social d’Hydro-Québec de 2001 indique que l’entreprise adhère au concept de développement durable depuis de nombreuses années et que l’utilisation efficace des ressources en fait partie de ses politiques et orientations. 
  Le présent dossier permettra de valider leur application dans la gestion quotidienne du distributeur. 

Le dossier R-3492-2002 constitue en effet la première cause tarifaire d'Hydro-Québec Distribution devant la Régie de l'énergie.  Le Distributeur a, à cette occasion, identifié sa stratégie d'offre de service à ses diverses clientèles, axée sur cinq orientations, ainsi que sa stratégie en découlant quant au développement des marchés de vente, quant à l'efficacité énergétique et à la gestion de la consommation, quant à la qualité du service, quant à la protection de l'environnement et quant à la recherche-développement. 

*          *          *

C'est dans ce cadre que le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de préparer un rapport d'expertise identifiant dans quelle mesure ces orientations et stratégies s'inscrivent dans la perspective d'une utilisation rationnelle de l'énergie, suivant les principes du développement durable et de l'équité, et conformément à l'intérêt public.  Il nous a été demandé de commenter ces orientations et stratégies d'Hydro-Québec à cet égard et de formuler des recommandations d'amélioration le cas échéant, identifiant particulièrement les mesures que la Régie pourrait prendre dans l'exercice de ses responsabilités auprès d'Hydro-Québec.

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.
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2  -  LES STRATÉGIES DU DISTRIBUTEUR

Plusieurs aspects des stratégies mises de l'avant par Hydro-Québec Distribution auprès de sa clientèle dans la pièce HQD-2 Document 1 du dossier R-3492-2002 suscitent des réflexions de notre part quant à l'utilisation rationnelle de l’énergie.

Nous avons regroupé ces aspects sous trois rubriques, soit:

· Le maintien et le développement des marchés, notamment celui du chauffage.

· Les outils mis à la disposition de la clientèle quant à l'utilisation rationnelle de l'énergie.

· La recherche et le développement.

2.1
Le maintien et le développement des marchés, notamment celui du chauffage

Le Distributeur affirme avoir pour objectif de maintenir et accroître ses ventes rentables et de développer les marchés présentant les meilleures occasions.  Il fournit comme exemple le programme d’aide à l’implantation des électrotechnologies (SIE) auprès des petites et moyennes industries.

Bien que cela ne soit pas mentionné au document HQD-2, Document 1, nous ne pouvons cependant ignorer la stratégie très active  - voire très agressive -  que poursuit le Distributeur en vue de maintenir et accroître sa présence sur le marché du chauffage, notamment le chauffage résidentiel.

Dans la section 3, nous analyserons ces deux aspects de la stratégie de maintien et développement des marchés d'Hydro-Québec.

2.2
Les outils mis à la disposition de la clientèle quant à l'utilisation rationnelle de l'énergie

Le distributeur offre ou compte offrir un certain nombre d’outils de sensibilisation à chacune de ses trois principales catégories de clients, soit le résidentiel, les moyennes entreprises et les grandes entreprises. 

2.2.1
Les outils informatiques
Au dossier R-3439-2000, une table de consultation a été formée ayant pour objectif de fournir de l’information au client afin de l’aider à mieux comprendre sa consommation d’électricité et qu’il puisse se positionner et agir sur cette consommation.  La table de consultation fera rapport à la Régie. 

La clientèle résidentielle

La clientèle résidentielle aura bientôt un outil sur le site internet d’Hydro-Québec, permettant gratuitement une visualisation de certains détails de sa facture et de sa consommation. Cette clientèle pourra également effectuer sur internet un diagnostic personnalisé de sa consommation énergétique. 

La clientèle Grandes entreprises

Les grandes entreprises peuvent compter sur la fourniture de données de consommation quotidienne aux 15 minutes avec graphiques de consommation sur le site internet, des outils de gestion de la consommation en temps réel pour les clients abonnés au logiciel Enerlink ainsi que des services d’audit et d’analyse énergétique.

Il est aussi mentionné que depuis 2002, les clients grandes entreprises ont accès à leur dossier virtuel sur un site internet sécurisé.  Ce service est gratuit. 
 

Le logiciel Enerlink est un outil d’analyse et de planification de la consommation d’énergie. En utilisant un modem, ce logiciel permet au client d’accéder en temps réel aux données de sa consommation d’électricité et permet aussi une estimation de sa facture. Ce logiciel permet également d’imprimer des rapports et des graphiques ainsi que d’autres analyses en utilisant des tabulateurs compatibles.  Le Distributeur, en collaboration avec la compagnie Southern Development, fournit le soutien nécessaire aux utilisateurs.  En réponse à nos demandes de renseignements, Hydro-Québec a fourni les détails des informations que les clients grandes entreprises reçoivent gratuitement. 

La clientèle des moyennes entreprises et institutions

Enfin, les institutions et les entreprises de moyenne taille peuvent recevoir des services personnalisés en matière de gestion de consommation et d’utilisation de l’électricité. Cette clientèle peut obtenir par internet un Diagnostic énergétique personnalisé, suivis de la transmission au client d'un rapport personnalisé. 
 Ces services sont gratuits. 

Le seul service qui sera payant aux utilisateurs est le tarif proposé Visilec, qui fait l’objet de la demande R-3495-2002 déposée à la Régie et qui sera offert à la clientèle au tarif M.  Ce service permettra, tout comme le service offert (gratuitement) aux grandes entreprises via internet, l’accès aux données de consommation aux 15 minutes en divers formats et à une estimation de la facture.

2.2.2
Les autres outils de sensibilisation de la clientèle
La clientèle résidentielle reçoit présentement avec sa facture mensuelle, le dépliant HydroContact.  Cet outil permet la transmission de renseignements d'ordre général et pourrait servir à sensibiliser la clientèle à une utilisation plus rationnelle de l'énergie.

2.2.3
Les tarifs de gestion de la consommation
Hydro-Québec adopte désormais une attitude passive à l'égard des tarifs de gestion de la consommation.

Les tarifs interruptibles sont tombés en désuétude 
  de même que la plupart des tarifs actuels de gestion de la consommation 
.  Le Distributeur a interrompu le développement du tarif BT et a même tenté sans succès de l'abroger. 

La clientèle du tarif DT (qui n'est pas à proprement parler un "tarif de gestion de la consommation" mais qui en vise les mêmes objectifs auprès du secteur résidentiel) plafonne depuis la fin du programme d’aide financière par Hydro-Québec à l'installation de systèmes bi-énergie.

Le Distributeur tarde à mettre en place un nouveau tarif interruptible qui lui fut recommandé par la Régie. 
  Le Distributeur indique qu'il entend valider l’intérêt de ses clients pour des tarifs de gestion de la consommation compte tenu notamment, des prix de fourniture qu’offrent les marchés et des besoins issus de son plan d’approvisionnement. 
  Lors des consultations tenues par le Distributeur en vue de la phase 2 du présent dossier, celui-ci se place en situation d'attente de suggestions de la part des intervenants.

2.2.4
Les mesures d'efficacité énergétique
Hydro-Québec a déposé un plan triennal de mesures en efficacité énergétique, qui fait l'objet d'un autre dossier de la Régie de l'énergie 
 et que le Distributeur évoque succinctement au présent dossier. 

Le Distributeur y exprime son objectif d’encourager la clientèle à "utiliser l’électricité au meilleur moment et de la meilleure façon et de réaliser des économies d’énergie".  Hydro-Québec prévoit notamment offrir à ses clientèles, à certaines conditions, une aide financière à la réalisation de travaux et de mesures correctives en vue de réduire leur consommation énergétique. 

2.3
La recherche et le développement

Des ressources importantes sont investies en recherche et développement dans le but d’améliorer les procédés et les équipements des clients, surtout ceux des industriels.

Un des axes privilégiés pour le choix des projets est le développement des marchés rentables et le maintien des ventes à risques. 
  Le programme d’aide à l’implantation des électrotechnologies performantes auprès la petite et moyenne entreprise en est un exemple. Hydro-Québec nous a aussi fourni une liste des secteurs de recherche pour les grandes entreprises et une liste des projets complétés. 
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3  -  ANALYSE CRITIQUE DES STRATÉGIES DU DISTRIBUTEUR ET RECOMMANDATIONS

3.1
Le maintien et le développement des marchés, notamment celui du chauffage

Selon la loi, le Distributeur dispose d’un volume d’électricité patrimoniale totalisant un maximum de 165 TWh en provenance d’Hydro-Québec Production à un prix fixe de 2,79 cents/KWh.  Pour l’excédent de ce volume, le distributeur doit procéder par appel d’offre, dont le premier s’est traduit par la sélection d'approvisionnements en partie de source thermique.

Même à l’intérieur du volume de l’électricité patrimoniale, on retrouve d'ailleurs déjà une composante de source thermique, particulièrement en période de pointe (centrales de Tracy, Gentilly et, en fine pointe, celles de Cadillac, Bécancour et La Citière).  De plus, le fournisseur principal du Distributeur développe des projets de base de source thermique.

Dans un contexte où la source d'approvisionnement marginale sera de source thermique pendant un certain nombre d'années, nous avons déjà fait ressortir que c’est un non-sens en terme d’utilisation rationnelle de l’énergie que de produire de l’électricité à partir de source thermique pour ensuite le reconvertir en chauffage car ce moyen est d’environ 50% moins efficace que l’utilisation des fournaises individuelles. 

Le Distributeur a le mérite de se préoccuper de cette question dans la gestion de ses réseaux autonomes situés au nord du 53e parallèle qui sont alimentés par les centrales thermiques.  Hydro-Québec y pénalise fortement l’utilisation de l’électricité pour fins de chauffage et même pour le chauffage de l’eau dans le cas de clients de la petite et moyenne puissance. 

Sur le réseau principal, il nous semble que l’actuel battage publicitaire du distributeur pour augmenter ou même maintenir son marché face à ses concurrents gazier et pétrolier n’a pas de justification particulièrement pour le chauffage électrique et surtout lorsque le distributeur affirme que le prix de vente au secteur domestique ne couvre pas ses coûts dans ce secteur. Le distributeur soulève avec raison ces problèmes dans sa documentation déposée dans cette cause, particulièrement le problème de pointe sur le réseau de distribution en hiver. 
  Sa stratégie de vente ne reflète toutefois pas ces préoccupations.  Nous ne connaissons pas d’entreprise commerciale qui dépense de l’argent en publicité pour promouvoir des produits non-profitables, sauf si l’objectif est d’éliminer les concurrents financièrement moins solides pour ensuite augmenter le prix du produit à une clientèle captive.

Le Distributeur devrait effectuer une sérieuse remise en question de sa stratégie de ventes quant à sa pénétration du marché de la chauffe.

Nous appuyons par ailleurs l'objectif d'Hydro-Québec de maintenir et accroître ses ventes rentables et de développer les marchés présentant les meilleures occasions, notamment le programme d’aide à l’implantation des électrotechnologies (SIE) auprès des petites et moyennes industries.

3.2
Les outils mis à la disposition de la clientèle quant à l'utilisation rationnelle de l'énergie

3.2.1
Les outils informatiques
Nous constatons que deux systèmes permettent, à présent, à la clientèle grande entreprise d’avoir accès gratuitement à ses données de consommation aux 15 minutes:

· Le site internet grande entreprise rendu disponible par Hydro-Québec.

· Le système Enerlink installé directement chez le client.

Nous n’avons pas d’information sur les coûts du développement et d’exploitation de chacun de ces deux systèmes mais il nous semble que ceux-ci répondent au même besoin de la clientèle et sont donc redondants.

De plus, nous comprenons qu’un troisième système ayant plus et moins les mêmes fonctionnalités a été développé pour la clientèle au tarif M, à un coût de 3,8 M$ pour les investissements et l’exploitation du système. 
   Ce système ne serait pas d'utilisation gratuite, selon la proposition d'Hydro-Québec.

Cette multiplication de services identiques indique un certain cloisonnement dans l’organisation des services à la clientèle.  Nous remettons en question le processus de développement d’outils informatiques redondants chez le Distributeur et les coûts associés à ces activités.  De plus, il est étonnant que le distributeur veuille faire payer ce service par la clientèle au tarif M pendant que le même service à un client du tarif L est gratuit.  Cela signifie qu’un client ayant une puissance souscrite de 4 MW est doublement pénalisé par rapport à son concurrent ayant une puissance souscrite de 5 MW.  Il paie déjà plus cher pour son électricité et en plus, il doit débourser une prime mensuelle pour avoir accès à ses données de consommation, ce qui va à l'encontre du principe du traitement équitable de la clientèle.  Le Distributeur devrait soit facturer l'ensemble des utilisateurs de ces outils selon une base commune (qui pourrait par exemple être proportionnelle au volume de consommation), soit préférablement étendre la gratuité de l'outil informatique dont bénéficient les clients du tarif L à l'ensemble des clients ayant des compteurs communicants.

Nous croyons en effet que tous les clients chez qui des compteurs communicants ont été installés devraient avoir accès à leurs données de consommation sans avoir à payer une prime additionnelle car il s'agit là d'un moyen efficace qui leur permet de rationaliser leur consommation.

Le Distributeur pourrait également développer davantage les outils informatiques généraux qu'il met à la disposition de sa clientèle sur son site web.  Les distributeurs d’électricité en Amérique du Nord et en Europe ont mis en place des sites internet très sophistiqués, certains incluant des modules interactifs sur l’utilisation rationnelle de l’énergie.  Aux Etats-Unis comme au Canada, ces compagnies offrent à toute leur clientèle une foule d’information et des conseils pour économiser l’énergie et réduire leur facture.  En Europe, EDF met à la disposition de sa clientèle résidentielle un module interactif pour l’estimation de la consommation électrique et offre aussi des conseils pour allier confort et économies.

3.2.2
Les autres outils de sensibilisation de la clientèle
Les bulletins d'HydroContact contribuent à faire la promotion de l'usage de l'électricité pour la chauffe; ils exposent les avantages de l'électricité en général et pour cet usage spécifique. 
   Mais ils ne sensibilisent aucunement la clientèle aux problèmes associés au chauffage électrique sur le réseau et identifiés plus haut.

Les renseignements disponibles sur le site d’internet d’Hydro-Québec visent le même objectif de démontrer les avantages de l’électricité et les désavantages du gaz et du mazout sans aucune nuance.  De surcroît, même l’utilisation des plinthes électriques est promue avantageusement en fonction des coûts d’investissement plus faibles.  Ce n’est donc pas surprenant de constater que le nombre de clients résidentiels ayant des systèmes bi-énergie, électrique et mazout, plafonne depuis la fin du programme d’aide financière lors de l’installation d’un tel système.

L'attitude d'Hydro-Québec contraste avec celle d'autres distributeurs en Amérique du Nord.  BC Hydro va jusqu’à comparer le coût  du chauffage électrique par rapport au chauffage au gaz et en conclut que ce dernier est, en général, plus économique.

Nous recommandons donc que la Régie ordonne à Hydro-Québec, par ses outils d'information (site web, HydroContact, etc.), de sensibiliser ses clients, particulièrement la clientèle résidentielle, à la problématique du chauffage tout électrique sur son réseau de distribution.  Le Distributeur pourrait notamment y calculer et rendre public un indicateur permettant de quantifier l’électricité de source thermique, vendue au Québec par le distributeur sur son réseau intégré et mettant en évidence son lien avec certains usages tel que la chauffe.

3.2.3
Les tarifs de gestion de la consommation
Il y aurait lieu d’incorporer dans le processus de la planification du réseau de distribution la notion de gestion de consommation.

Contrairement à ce qu'il fait actuellement, le Distributeur devrait adopter une attitude proactive dans le maintien et le développement de nouveaux tarifs interruptibles et de tarifs ou mesures de gestion de la consommation.
Le Distributeur devrait déterminer des moyens pour relancer le tarif DT (bi-énergie résidentiel).  Il devrait entreprendre des démarches pour développer le nouveau tarif interruptible que lui a recommandé la Régie au dossier R-3471-2001.

Le Distributeur devrait aussi être imaginatif dans la mise en place de nouveaux moyens susceptibles d'amener la clientèle à réduire sa consommation, à la déplacer dans le temps, ou à opter pour d'autres sources d'énergie pour certains usages.

Des moyens tels que l’arrêt cyclique de certains équipements avec compensation monétaire peuvent être développés.  Plusieurs compagnies d’électricité aux Etats-Unis (Florida Power & Light, Alabama Power, etc.) et en Europe (EDF) disposent de tels programmes pour réduire la charge de certains équipements, notamment des chauffe-eau , des climatiseurs et des pompes à chaleur en période de pointe.

Nous recommandons donc que la Régie invite le Distributeur à incorporer la notion de gestion de consommation dans son processus de la planification du réseau de distribution. Cela se traduirait par le développement de nouvelles mesures incitatives de gestion de consommation et d'options d'interruptibilité (tel qu'énoncé ci-dessus) et le renforcement des mesures qui existent déjà, tels que le parc de la bi-énergie résidentiel.

3.2.4
Les mesures d'efficacité énergétique
Les mesures spécifiques d'efficacité énergétique offertes par Hydro-Québec sont examinées dans un autre dossier.

3.3
La recherche et le développement

Nous recommandons que la Régie ordonne à Hydro-Québec de lui spécifier ses objectifs quant à ses projets de recherche-développement.  Un axe majeur de ces objectifs devrait être le développement de créneaux technologiques favorisant une utilisation plus rationnelle de l’énergie, alors que l'on devrait à l'inverse défavoriser le développement de créneaux visant à occuper des marchés déjà desservis rationnellement par d'autres sources d'énergie (tels que des usages de chauffe).
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4  -  CONCLUSIONS

Au présent rapport, nous avons identifié plusieurs points au sujet de la question de l’utilisation rationnelle de l’électricité qui doivent être abordés et réglés avant de procéder à la prochaine phase de la présente cause.

Nous proposons donc que la Régie, dans sa décision finale sur la phase 1 du dossier R-3492-2002, ordonne au distributeur ce qui suit :

· Intégrer l'utilisation rationnelle de l'énergie parmi les axes de sa stratégie de services à la clientèle énoncée à la pièce HQD-2, Document 1, Section 3.3.1 et dans sa stratégie de ventes énoncée à la pièce HQD-2, Document 1, Section 3.4.  Comme on l'a vu au présent rapport, cet objectif se reflète de façon très insuffisante dans les stratégies actuelles de services et de ventes d'Hydro-Québec.

· Préparer annuellement un rapport faisant état des actions posées et des résultats obtenus par le Distributeur quant à l'utilisation rationnelle de l'énergie auprès de sa clientèle.  Ce rapport serait déposé auprès de la Régie et pourrait être examiné lors des causes tarifaires.

· Remettre en question sa stratégie de vente quant à la pénétration du marché de la chauffe.

· Poursuivre ses efforts en vue de maintenir et accroître ses ventes rentables et de développer les marchés présentant les meilleures occasions, notamment le programme d’aide à l’implantation des électrotechnologies (SIE) auprès des petites et moyennes industries.
· Offrir à tous les clients disposant de compteurs communicants l’accès à leurs données de consommation sans prime additionnelle, tel qu'actuellement offert gratuitement à la clientèle de tarif L.

· Uniformiser au besoin les outils informatiques redondants offerts à cet égard à diverses clientèles.

· Développer davantage les outils informatiques généraux mis à la disposition de la clientèle (Site web, HydroContact, etc.) afin de sensibiliser les clients à la problématique du chauffage tout électrique sur le réseau de distribution. Hydro-Québec pourrait notamment y calculer et rendre public un indicateur permettant de quantifier l’électricité de source thermique, vendue au Québec par le distributeur sur son réseau intégré et mettant en évidence son lien avec certains usages tel que la chauffe.  Le Distributeur devrait également poursuivre le développement de modules interactifs sur l’utilisation rationnelle de l’énergie et d'informations à ce sujet.
· Adopter une attitude proactive dans le maintien et le développement de nouveaux tarifs interruptibles et de tarifs ou mesures de gestion de la consommation. Cela se traduirait par le développement de nouvelles mesures à cet égard et le renforcement des mesures qui existent déjà, tels que le parc de la bi-énergie résidentiel

· Spécifier ses objectifs quant à ses projets de recherche-développement.  Un axe majeur de ces objectifs devrait être le développement de créneaux technologiques favorisant une utilisation plus rationnelle de l’énergie, alors que l'on devrait à l'inverse défavoriser le développement de créneaux visant à occuper des marchés déjà desservis rationnellement par d'autres sources d'énergie (tels que des usages de chauffe).
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